
 

 

MAPFRE WARRANTY 
MOINS DE 150 000 KM ET MOINS DE 7 ANS AU JOUR DU SINISTRE 
 
 

ARTICLE 1 - COUVERTURE : 
Pièces couvertes 
Elles sont limitativement déterminées en fonction du kilométrage réel et de l’âge du 
véhicule garanti (date du sinistre moins date de 1ère mise en circulation) au jour 
du sinistre : 
 
MOTEUR  
Chemises, segments, coussinets, bielles, pistons et axes, vilebrequin, pompe à huile, 
chaîne de distribution lubrifiée (Non couverts: courroie de distribution, pignons, 
galets et tendeurs de distribution),poussoirs, arbre à cames, couronne de volant, 
volant moteur, guides et valves, soupapes, culasse, bloc moteur, support moteur, 
palier de vilebrequin. 
 
TURBO  
Turbine, axe, palier, corps, système de régulation, (Non couverts: durites). 
 
Boîte DE VITESSE MANUELLE  
Arbres, roulements, bagues, support boîte, pignons, axes et fourchettes de sélection 
interne, baladeurs, anneaux de synchro. 
 
Boîte DE VITESSE AUTOMATIQUE  
Convertisseur, arbre de turbine, pompe à huile, support boîte, régulateur, 
Non couvert : équipement électrique et électronique. 
 
PONT  
Pièces lubrifiées à l’intérieur du pont, pignons, roulements, couronnes. 
 
REFROIDISSEMENT  
Culasse, joint de culasse, sondes, calorstat, pompe à eau. 
 
TRANSMISSION  
Arbre de transmission, arbres secondaires, cardans, soufflets. 
 
ALIMENTATION  
Débitmètre. 
 
ÉQUIPEMENT ÉLECTRIQUE : Alternateur, démarreur, régulateur de tension, 
bagues, lanceur, moteur électrique d’essuie-glace, lève-vitres (interrupteur, mécanisme 
et moteur), pompe de lave-glace 
 
FREINAGE  
Maître cylindre, répartiteur, étriers. 
 
CLIMATISATION  
Compresseur, ventilateur intérieur. 



 

 

 
PIÈCES  
PIÈCES GARANTIES PAR CE CERTIFICAT ET PRISES EN CHARGE PAR 
MAPFRE WARRANTY. MAIN D’OEUVRE : TEMPS BARÈMÉ DU 
CONSTRUCTEUR AFFECTÉ UNIQUEMENT AU REMPLACEMENT DES 
PIÈCESDÉFECTUEUSES GARANTIES PAR CE CONTRAT. 
 
Ne sont pas pris en charge : les petites fournitures, les contrôles, les diagnostics, les 
essais routiers, les fluides ainsi que tous les éléments rattachés à l’entretien du 
Véhicule 
 
ARTICLE 2 - PLAFOND DE REMBOURSEMENT  
• Valeur vénale du véhicule avec application d’une vétusté 
• 7 600 € TTC pour toute la durée de la garantie. 
 
2.1 Le montant total des réparations réglées pendant la durée de la présente garantie ne 
pourra dépasser, ni le montant de l’achat du véhicule garanti, ni sa valeur vénale 
avec application d’un taux de vétusté ou application d’un plafond de remboursement 
de 7 600 € TTC . 
 
2.2 Tout dépassement du montant du devis accepté par Mapfre Warranty sera 
directement réglé au professionnel ayant procédé à la réparation, par le bénéficiaire et 
exclusivement par lui. 
 
ARTICLE 3 - VÉTUSTÉ  
(SUR LES PIECES UNIQUEMENT) 
Le montant de la prise en charge sera diminué d’une vétusté selon deux modalités de 
calcul. Mapfre Warranty se réserve le droit de choisir l’une ou l’autre de ces 
modalités. 
 
Modalité A : % *Au jour du sinistre 
De 100 000 km à 110 000 km* 10 % 
De 110 001 km à 120 000 km* 20 % 
De 120 001 km à 130 000 km* 30 % 
De 130 001 km à 140 000 km* 40 % 
De 140 001 km à 150 000 km* 50 % 
De 150 001 km à 160 000 km* 60 % 
De 160 001 km à 170 000 km* 70 % 
De 170 001 km à 180 000 km* 80 % 
Supérieur à 180 000 km* 85 % 
 
Modalité B : 1% par mois d’ancienneté des pièces et ce à partir de la date de 1ère 
mise en circulation sans toutefois excéder 85%. 
 
 
 
 


